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1- Les orientations d’aménagement à vocation d’habitat :  

Neuf orientations d’aménagement et de programmation à vocation uniquement d’habitat sont 

présentes dans le dossier de PLU. Elles correspondent aux zones de projet de développement de la 

commune. La plupart de ces zones est classé en zone 1AU, néanmoins deux zones de densification 

et une zone en extension sont classées en zone 2AU. Ils correspondent à des zones en extension ou 

en densification et font l’objet d’un schéma identifiant les principes d’aménagement à prendre en 

compte dans les futures opérations. Pour chacune, des densités de constructions seront à respecter 

afin de limiter la consommation d’espaces agricoles et naturels. Les schémas sont complétés d’un 

texte qui indique une éventuelle réglementation et des prescriptions spécifiques pour chaque zone. 

Ces dernières devront également respecter le règlement écrit du document d’urbanisme. 

 

2 - Les orientations d’aménagement à vocation d’activités :  

Une zone d’extension dédiée à de l’activité est identifié dans le projet de la commune, il s’agit d’une 

zone au nord de la commune, dans la continuité de la zone du Breuil. Elle est classée en zone 1AUY 

et s’étend sur environ 3,5 ha. Elle fait l’objet d’un schéma identifiant les principes d’aménagement à 

prendre en compte. Tout projet sur cette zone devra également respecter le règlement écrit du 

document d’urbanisme. 

 

3 - Les orientations d’aménagement mixte :  

Une orientation d’aménagement porte sur une zone à destination d’activité et d’habitat. Il s’agit de la 

ZAC de l’Embise. Cette zone est une ZAC de portée intercommunale faisant l’objet d’un schéma 

d’aménagement déjà établi sur une partie du site. Cette zone est même déjà en partie bâtie (voirie, 

existante, réseaux existants, quelques constructions déjà édifiées, plusieurs PC déposés). Cependant, 

la zone la plus au nord de ce secteur ne bénéficie pas de schéma d’aménagement existant, une 

orientation d’aménagement et de programmation a donc été réalisée sur l’ensemble de la zone, en 

respectant cependant le schéma établi en partie.   

 

4 - Principes d’aménagement communs à l’ensemble des zones à urbaniser à vocation 

d’habitat et d’activités 

Les chemins agricoles  

Sur l’ensemble des orientations, les chemins agricoles devront être maintenu ou rétablis. 

Les franges urbaines 

Les franges urbaines feront l’objet d’un traitement visant à éviter l’effet de rupture entre les lisières 

d’urbanisation et les espaces naturels ou agricoles adjacents, en particulier lorsque les futures 

constructions sont localisées en entrée de ville. Les limites (emprises privées ou publiques en fonction 

de l’opération) donnant sur le milieu naturel ou agricole devront à minima prendre la forme de haies 

vives qui seront constituées de 1/3 de persistant et 2/3 de caduque. L’utilisation d’essences locales 

est imposée. 
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Ces haies vives peuvent être complétées de plantations d’arbres, de prairies fleuries ou encore des 

vergers pouvant venir en périphérie des lisières d’urbanisation ; le tout dans l’objectif d’atténuer les 

vues sur les nouvelles opérations et de ce fait avoir un traitement des limites urbaines plus doux et 

mieux intégré dans le paysage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vue sur le lotissement de la Plénière à Verny depuis le chemin du Goin – la présence 

du végétal permet une meilleure intégration des opérations d’habitat dans le paysage 

et permet une transition douce avec les espaces agricoles 

Vue sur le lotissement de Chambley depuis la rue de Gorze – le manque de 

transition donne une coupure nette entre la zone d’habitat et les espaces agricoles. 

Le mise en place d’une végétation de type haie vive permettrait une transition plus 

douce et une meilleure intégration paysagère. 

Exemple de haies vives Exemple de prairies fleuries 
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La qualité environnementale 

Energie :  
Une orientation intéressante des logements devra être proposée. L’installation de dispositifs d’apport 
d’énergie solaire / d’énergie éolienne (intégré à la construction) sera autorisé. 
 

Exemple d’actions en faveur d’une maîtrise de la demande énergétique : 

- Faire le choix d’énergies renouvelables alternatives  
- Réflexions sur la forme urbaine, la forme bâtie et l’implantation : 

• En favorisant l’organisation et l’orientation du bâti 
• En favorisant les apports solaires passifs et en intégrant les vents 
• En limitant l’étalement urbain consommateur d’espace 
• En favorisant les logements moins énergivores (densité, normes, …) 

- La gestion de l’espace public : 
• Limiter la surconsommation lumineuse 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Une bonne implantation dans le site par rapport à l’ensoleillement, les vents, le relief, la végétation, … 

Une bonne orientation et distribution des pièces Les principales pertes d’énergie 
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Des bâtiments performants 

Chaufferie collective fonctionnant aux 
déchets bois dans le quartier BedZed 

/ Londres 

Toiture constituée de panneaux 
solaires - Quartier Vauban / 

Freiburg 

Chaufferie collective à cogénération – 
Quartier Vauban / Freiburg 

Eolienne de toiture domestique 
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Eau : 
Une gestion durable et environnementale des eaux pluviales sera demandée (noues, infiltration, 
récupération, …). 
 
Exemple d’actions en faveur de la gestion des eaux pluviales : 
 

- Par la maîtrise des déplacements : 

 Dimensionnement des réseaux et des ouvrages adaptés 

 Limiter l’imperméabilisation des sols et permettre l’infiltration des eaux  

 Favoriser les techniques alternatives et les matériaux perméables 
 

- Par le choix des formes urbaines : 

 Systèmes de récupération de l’eau de pluie (rétention à la parcelle, gravier) 

 Ralentir le ruissellement des eaux (toitures, murs et fossés enherbés), 

 Favoriser l’intégration des ouvrages d’assainissement (paysagère, écologiques, 
divertissant) 
 

- Par la protection du paysage : 

 Limiter l’imperméabilisation des sols  

 Utiliser des espèces végétales locales 

 Favoriser une gestion de proximité (traitement des eaux usées) 

 Assurer la qualité et la sécurité des approvisionnements en eau (Protection des 
captages, vérification des réseaux) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Stationnement perméable (dalle et graviers – dalle engazonnée drainante, …) 

Toiture végétalisée 
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Exemples de systèmes de noue 
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Déchets : 
L’implantation des systèmes de tri et des dispositifs de compostage domestique devra être facilitée. 
Des points de collecte des ordures ménagères devront être localisés et aménagés. 

 

Exemple d’actions en faveur de la gestion des déchets : 

- Favoriser le tri sélectif pour réduire les impacts des ordures ménagères 

 Mettre en place des points d’apport volontaire pour le tri sélectif à l’échelle de chaque 
quartier 

- Limiter les nuisances et les dépenses pour la collecte des déchets 

 Rassembler les points de collecte des déchets : 
o A l’échelle d’un quartier en mettant en place des points de collecte des 

ordures ménagères au lieu d’un porte à porte 
o Dans l’habitat individuel ou intermédiaire en rassemblant les bacs de 

déchets ménagers par 2 à 4 (ou plus) constructions : limitation des arrêts du 
camion de collecte, moins de consommation de carburant, de bruit, de 
pollution, amélioration des conditions de travail des éboueurs, moins de 
poubelles dans le paysage, … 

 Intégrer les points de collecte et les espaces de stockage des poubelles dans le 
paysage 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mixité des constructions : 

Point d’apport volontaire Points d’apports volontaires enterrés ou semi-enterrés 

Espace de stockage des déchets – Vauban / Frieburg Intégration des points de collecte 
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Mixité sociale : 
 
Selon les secteurs, une mixité des formes de l’habitat ou certaines formes particulières pourront être 
imposées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

individuel 

collectif 

intermédiaire 

Mixité des bâtiments à l’échelle de la rue – Vauban / Frieburg  

individuel 

collectif 

intermédiaire 

12 logements sociaux intermédiaires 
à Tournefeuille 

Habitat intermédiaire à Lyon 
16 logements intermédiaires à 

THPE à Chantepie 

Caractéristiques de l’habitat intermédiaire : 

           - la mitoyenneté : combiner, assembler, superposer 
-  la faible hauteur 
-  le contrôle des vis-à-vis 
-  des parties communes réduites ou inexistantes 
-  une entrée privative 
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